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1 Contexte et méthodes 

La derni¯re synth¯se des connaissances entomologiques ¨ lô®chelle des 16 communes du PNR Alpilles (510 kmĮ) est 

relativement ancienne puisquôelle date de 2001 (inventaires pr®alables au Document dôObjectifs du site Natura 2000 

« Alpilles », coordonnés par lôOPIE), compl®t®e en 2005 avec un inventaire odonates sur le site ç Marais de la Vallée des 

Baux ».  

La démarche engagée par le PNR des Alpilles vise à combler les lacunes de connaissance, en programmant des 

inventaires intégrés dans un protocole de suivi global de ce groupe faunistique en tant quôindicateurs du changement 

climatique et de la qualité écologique des habitats naturels remarquables. 

Dans cet objectif, le PNR Alpilles a missionn® les ®quipes dôENTOMIA et de la LPO PACA pour ®laborer un protocole 

m®thodologique de suivi ¨ long terme, et dôen r®aliser lô®tat initial en 2020, sur un panel de sites repr®sentatifs de la 

diversité et de la qualité des habitats naturels sur le territoire du Parc.  

 

1.1 Pr®sentation de la zone dô®tude 

Source principale : PNRA, 2019, Panorama du Parc naturel régional des Alpilles  

Composé de 16 communes, le Parc des Alpilles est le 3ème plus petit PNR de France avec une superficie dôenviron 51 

000 ha pour 46 900 habitants.  

Liste des communes : Aureille, Lamanon, Saint-Etienne du Grès, Fontvieille, Le Paradou, Maussane-les-Alpilles, Mouriès, Les Baux-de-

Provence, Saint-Rémy-de-Provence, Eyguières, Eygalières, Orgon, Sénas, Mas-Blanc des Alpilles et les 2 villes portes partiellement 

dans le périmètre Tarascon et Saint-Martin de Crau. 

 

Carte 1 : Zone dô®tude, communes et occupation du sol 
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Les paysages des Alpilles constituent lôatout majeur de ce territoire et participent grandement à son dynamisme 

économique, touristique et démographique. Ils sont principalement structurés par : 

- le massif proprement dit, consistant en une succession de reliefs calcaires généralement couverts de garrigues et de 

pinèdes, 

- des villages provençaux tantôt en plaine, tantôt sur les hauteurs, 

- des plaines et piedmonts avec une diversité de terres cultivées (céréales, vignes, oliviers, amandiers, maraîchageé) 

souvent bordées de haies brise-vent, mais aussi des pâtures à taureaux et des prairies de fauche (foin de Crau), 

- des linéaires de cours dôeau, canaux, gaudres et Durance avec leurs ripisylves, ainsi que des zones de marais, 

- des steppes caillouteuses steppiques (les « Coussouls »). 

 

Carte 2 : Zone dô®tude, unit®s paysag¯res  

 
Source : Plan de Parc au 25 septembre 2020 (Projet de Charte 2022-2037) 

 

Le Parc des Alpilles côest ainsi : 

- 24 573 ha dôespaces naturels (48%) 

- 21 579 ha de terres agricoles (42,5%)  

- 4 820 ha de territoire artificialis® dont villes, villages et zones dôactivit® (9,5%). 

Dôun point de vue dynamique, lô®volution r®cente du paysage se traduit par une perte de 60 ha dôespaces naturels et 120 

ha de forêts et espaces semi-naturels au bénéfice des terrains agricoles. Dans le même temps, les zones péri-urbaines 

sô®tendent (habitat individuel principalement) engendrant une artificialisation des sols de +2% au d®triment des terres 

agricoles. 

Ces pertes dôespaces naturels concernent principalement les milieux garrigues et pelouses sèches en piedmont du massif. 

Ces milieux ouverts sont particulièrement riches en matière de biodiversité, notamment pour les insectes, et ont donc été 

prioritairement visés dans le cadre de la présente étude. 
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1.2 Protocole dô®tude 

1.2.1 Recueil pr®liminaire dôinformations 

Le recueil dôinformations sôest principalement basé sur la consultation des inventaires Natura 2000 (datant de 2001 pour le 

massif des Alpilles et de 2005 pour le marais des Baux), de la base de données Faune-PACA (LPO) et de la base de 

données publique régionale SILENE-Faune (DREAL). Lisbeth ZECHNER, connaissant bien lôorthopt®rofaune locale, a 

®galement ®t® consult®e, mais nous nôavons pu b®n®ficier de ses informations.  

1.2.2 Stratégie dô®chantillonnage  

Cette phase, menée en concertation étroite avec le PNR Alpilles, a permis de définir puis valider le protocole global (lors 

dôune r®union de travail le 12 mars 2020), de fa­on à bien intégrer les différents enjeux (espèces, problématiques) et les 

différents habitats représentatifs du Parc. 

Le protocole de suivi se devait être sensible au changement climatique global, mais aussi aux évolutions plus spécifiques 

des pratiques humaines touchant les espaces naturels ou semi-naturels (agricoles, etc.). Le cahier des charges fourni par 

le PNR Alpilles cadrait les groupes dôinsectes ¨ ®tudier : lépidoptères diurnes, odonates, orthoptères et coléoptères (Grand 

Capricorne, Lucane cerf-volant et Bupreste de Crau) ainsi quôun nombre minimal de 15 stations de suivi. 

Les protocoles retenus concernent principalement des suivis de peuplements (assemblages dôesp¯ces), dont lô®volution de 

la composition (disparition, nouveaut®) et de la structure (fr®quence dôoccurrence au sein du territoire) permettra à terme 

de détecter des réactions à des phénomènes globaux ou localisés. Ces protocoles ont été choisis notamment dans un 

souci de reproductibilité de la démarche afin de pouvoir inscrire le présent projet dans une dynamique de monitoring de 

lôentomofaune sur plusieurs ann®es (avec perspective de reconduction dans 5 ou 10 ans afin de disposer dô®l®ments 

diachroniques fiables). Il sôagit de :  

- 5 stations Chronoventaire (papillons diurnes),  

- 5 stations STELI (odonates),  

- 13 stations dôattraction de Grand Capricorne et Lucane cerf-volant,  

- 70 stations OrthoCclimatT (orthoptères). 

Ces protocoles de suivi (présentés en détail ci-après) ont été complétés par des prospections visant certaines espèces 

indicatrices, rares, menacées, dôintérêt communautaire, en limite dôaireé (Bupreste de Crau, Hesp®rie de la malope, etc.). 

Les stations de suivi ont ®t® s®lectionn®es selon diff®rents crit¯res : repr®sentativit® dôun type dôhabitats (ripisylves, 

matorrals, pelouses sèches, garrigues, chênaies anciennes, futaies de pins dôAlep, coussouls, prairies humides, etc.), ®tat 

de référence connu pour une espèce-cible ou pour un peuplement, problématique à suivre en particulier (évolution 

suspectée à court, moyen ou long terme) et bien -sûr accessibilité et autorisation dôacc¯s. 

 

Pour chaque groupe dôindicateurs, nous avons veill® ¨ ce que les prospections soient réalisées lors de conditions 

météorologiques bonnes à très bonnes (températures élevées, vent nul ou faible, pas de pluie) , et par des intervenants 

expérimentés dans le domaine concerné. Ceci conditionne la qualit® de lôinventaire et donc la fiabilit® des r®sultats du 

suivi entomologique.  

Chaque intervention fera lôobjet de lôenregistrement dôune trace GPS afin de bien tra­abiliser les parcours r®alis®s. 

 
  



 

PNR Alpilles, Suivi des peuplements dôinsectes, année 2020    -    Rapport dô®tude ENTOMIA ï LPO PACA - 9 - 

1.2.3 Protocole Chronoventaire visant les lépidoptères diurnes  

Les papillons diurnes (rhopaloc¯res, zyg¯nes) sont un groupe dôinsectes 

particulièrement exigeant, de nombreuses espèces étant liées à une ou 

plusieurs plantes hôtes exclusives, sur lesquelles se développent les chenilles. 

Néanmoins, la présence des plantes hôtes ne suffit pas à assurer la présence 

des papillons, la structure de la végétation a souvent aussi une grande 

importance.  

Les observations se font de jour, dans des conditions ensoleillées, chaudes 

(mais pas trop) et surtout par vent limité. La détermination des papillons 

diurnes se fait ¨ vue ou par capture/rel©che pour la majorit® dôentre eux. 

Hormis quelques exceptions (certains Pyrgus notamment), la grande majorité des identifications se f ont sur le terrain, et 

même souvent à vue sans nécessité de capture. 

 

Le protocole Chro no voventaire  a été retenu, bien que le cahier des charges sugg®rait initialement la mise en îuvre du 

protocole STERF (2005). Ce dernier est basé sur la réalisation de transects lin®aires, afin dôobtenir des comptages 

dôindividus. Du fait de fortes contraintes (esp¯ces ¨ faible densit® largement sous-échantillonnées, fort biais lié aux 

conditions météorologiques lors des relevés, résultats quantitatifs difficile à interpré ter du fait des fortes variations 

naturelles interannuellesé), les transects sont de plus en plus d®laiss®s au profit de m®thodes davantage bas®s sur des 

inventaires stationnels. Ainsi, le MNHN a proposé en 2014 le protocole papillons « Chronoventaire ». 

 

 

Description de la méthode du Chronoventaire : 

Ce protocole (MNHN 2014) est fond® sur le parcours libre dôun observateur au sein dôune station. Lôitin®raire-échantillon 

est non fixe et limité par le temps en fonction de la richesse spécifique. Ce protocole est très proche des habitudes 

« intuitives è de prospection des naturalistes. Son objectif est dôacqu®rir des donn®es sur les facteurs qui structurent, ¨ 

une ®chelle stationnelle, les communaut®s dôesp¯ces observ®es ¨ lô®tat adulte. ê terme, lôanalyse temporelle des données 

du Chronoventaire doit permettre un suivi de lô®volution des communaut®s. 

La base du Chronoventaire correspond ¨ une dur®e minimum dôobservation de 20 minutes des adultes de Rhopaloc¯res et 

Zygènes dans une station. Les conditions météorologiques minimum requises sont : 

Á Entre 9 h et 16h (heure dô®t®).  

Á > 14° en plaine (>12° en montagne), temps ensoleillé et faiblement nuageux.  

Á > 17° en plaine (>15° en montagne), temps nuageux (au maximum 50% de couverture nuageuse).  

Á Vent inférieur à 30 km/h.  

Si les conditions deviennent non favorables pendant lôobservation, lôobservateur arr°te ses observations. Il reprend le 

protocole au départ si les conditions redeviennent favorables au niveau de la station (excepté après le passage de fortes 

pluies). 

La station doit comprendre un milieu ouvert, permettant une p®riode dôensoleillement sur une strate herbac®e au cours de 

la journ®e. Cela comprend aussi bien des parcelles de pelouses que des lisi¯res herbac®es le long dôun chemin forestier. 

Ce milieu herbac® doit °tre compos® dôun habitat principal le plus homog¯ne possible du point de vue de la structure de 

végétation.  

En ce qui concerne la station, les données obligatoires à recueillir sont : 

Á Le code de lôhabitat principal d®termin® sur la station.  

Á Le code dôun ou deux habitats adjacents. 

Á Le degré de disponibilité florale au niveau de la station échantillonnée. Ce paramètre est noté à chaque session 

sur une même station. 

Á La précision des données si lôobservateur ne peut pas associer aux donn®es le secteur prospect® (ç polygone ») 

enveloppant le milieu ouvert de la station. On indiquera la distance maximale entre le centre de la station et la 

limite la plus éloignée. 

Une fois la station choisie, la marche à suivre pour une session du Chronoventaire est la suivante : 

Á Parcourir la station avec un itinéraire-échantillon non-fixe choisi par lôobservateur. 
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Á Noter la premi¯re esp¯ce rencontr®e. Lôheure exacte de ce premier contact est not®e. Elle correspond ¨ lôheure 

du départ du Chronoventaire. 

Á Attribuer le chiffre 1 à toutes les espèces rencontrées au cours des 5 premières minutes. Ce chiffre correspond à 

un rang dôobservation. 

Á Attribuer le chiffre 2 à toutes les espèces rencontrées entre 5 et 10 minutes, etc. La durée minimum de 20 

minutes du Chronoventaire est donc d®coup®e en 4 p®riodes qui correspondent ¨ autant de rangs dôobservation. 

Á Dans le cas où les espèces qui demandent un prélèvement pour leur détermination sont prises en compte par 

lôobservateur, ce dernier note le genre sur le carnet de terrain. Il reporte cette codification sur la papillote 

contenant lôindividu. 

Á Si aucune nouvelle esp¯ce nôest observ®e pendant 15 minutes apr¯s la derni¯re p®riode de 5 minutes durant 

laquelle la dernière espèce a été observée, il arrête sa session de Chronoventaire. 

Á Si une nouvelle espèce est observée entre 20 et 25 minutes, il attribue le chiffre 5 à cette espèce. Le chiffre 6 est 

attribué à une espèce observée entre 25 et 30 minutes, etc.  

Le parcours dans la station se fait de mani¯re progressive au choix de lôobservateur. Tous les ®l®ments pr®sents au niveau 

de la station (formations herbacées pauvres en fleurs, zones fleuries, zones arbustives, zones de sol nu ou rocher 

affleurant, é) doivent °tre visités sans priorisation. Il est conseillé de repasser plusieurs fois dans une zone. 

La session dure au minimum 20 minutes, mais nécessite généralement entre 40 et 80 minutes. 

Théoriquement, le protocole du Chronoventaire garantit la r®alisation dôun inventaire exhaustif en programmant des 

passages tous les 15 jours ¨ partir du d®but de la floraison du Prunelier jusquô¨ la premi¯re quinzaine de septembre. Si les 

passages sont plus espacés dans le temps, les résultats obtenus participent quand m°me ¨ lôanalyse nationale réalisée par 

le MNHN. 

5 passages, dôavril ¨ d®but ao¾t 2020, ont été retenus pour son application sur le territoire du PNR Alpilles. 
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1.2.4 Peuplements dôorthopt¯res (criquets, sauterelles, grillons) 

Les orthoptères et autres orthoptéroïdes (perce-oreilles, blattes, mantes) sont 

en majorité des insectes typiques des milieux ouverts (secs ou humides). A 

lôinverse des papillons, ils ne sont pas li®s ¨ des plantes h¹tes exclusives, mais 

sont de très bons intégrateurs de la structure végétale et des conditions 

édaphiques en général. Ils sont donc très réactifs aux changements de 

lôenvironnement.  

La majorité des orthoptéroïdes est déterminée à vue et au chant, en journée. 

Des écoutes crépusculaires et nocturnes permettent également de détecter des 

sauterelles actives la nuit, notamment ¨ lôaide dôun détecteur à ultrasons pour les espèces peu audibles voire inaudibles à 

lôoreille humaine. Les inventaires doivent sôeffectuer dans des conditions m®t®orologiques favorables : ensoleillées et 

chaudes (indispensable pour lôactivit® stridulatoire). Dans les Alpilles, hormis lôexception des Myrmecophilus (minuscules 

grillons), toutes les autres esp¯ces sôidentifient sur le terrain, et m°me souvent ¨ vue sans n®cessit® de capture. 

La m®thode dô®tude retenue, les relev®s Ortho -CclimatT , a été récemment développée pour étudier les effet s du 

changement climatique. Conçue et testée en 2018 par une ®quipe de biostatisticiens, dôorthopt®ristes et de coordinateurs 

scientifiques, afin dô®valuer les effets du changement climatique sur les communaut®s dôorthopt¯res du PN Mercantour, 

elle a ®t® mise en îuvre sur 280 stations du Mercantour, des Écrins et du Mont-Ventoux en 2018, 2019 et 2020. Grâce à 

un état initial datant des années 1980 disponible sur certaines stations, il a déjà permis de mesurer une translation 

altitudinale des peuplements dôorthopt¯res sur plusieurs centaines de mètres (Couturier & al, 2020).  

 

Description de la méthode des relevés Ortho-CclimatT : 

La station étudiée doit correspondre à un habitat ouvert à semi -ouvert relativement homogène. Sur chaque station, 

lôop®rateur effectue 5 relev®s, espac®s entre eux de 20 ¨ 50 m, chacun ®tant localis® ¨ lôaide dôun GPS de terrain. Dans la 

situation où un point de relevé tombe sur un micro -habitat particulier (arbre, buisson ®pais, rocheré), il est d®cal® de 

quelques mètres. Par ailleurs, les effets lisière avec un habitat très différent (forêt, milieu aquatique, etc) seront évités en 

respectant une distance minimale de 50 mètres.  

Relevés orthoptères et végétation : Chaque placette de relevé mesure 30m², selon un disque (rayon de 3,1 mètres) ou 

une géométrie en rectangle (5x6m). 

Les relevés se déroulent en deux étapes :  

- Lôobservateur se place au bord du rectangle pour une ®coute de 1 minute au cours de laquelle il note toutes les 

esp¯ces d®tect®es ¨ lôouµe (uniquement celles consid®r®es dans la surface des 30m2).  

- Il note ensuite toutes les espèces détectées à la vue pendant 6 minutes, en déambulant lentement au sein des 

30 mĮ. Il peut avoir occasionnellement recours au filet fauchoir pour capturer les individus dôesp¯ces difficiles ¨ 

déterminer.  

ê lôissue des deux ®tapes, lôobservateur estime lôabondance de chaque esp¯ce selon les classes suivantes : abondance 

not®e de mani¯re absolue si le nombre dôindividus est faible (jusquô¨ 5) ; +  = espèce peu abondante (de 6 à 10 individus) 

; ++  = espèce assez abondante (11-20 individus) ; +++  = espèce abondante (21-50 individus) ; ++++  = espèce très 

abondante (> 50 individus).  

Puis lôobservateur rel¯ve plusieurs variables de micro-habitats sur lôensemble de la zone de relev®. Cinq variables ont ®t® 

retenues dôapr¯s lô®tude de Fonderflick et al. 2014 : Le pourcentage de recouvrement en herbac®es, sol nu, roche et 

lichens/mousses/litière (total = 100%) et la hauteur moyenne de la canopée de la strate herbacée (hauteur moyenne de 

la strate herbacée dominante). 

Des photographies de chaque station ont été prises et remises au PNR Alpilles.  

Météo : Les relev®s doivent °tre r®alis®s entre 10h00 et 17h00 (Fonderflick et al. 2014) en lôabsence de pluie, dôhumidit® 

au sol, avec une température supérieure à 20°C et une vitesse de vent inférieure à 30 km/h. Ces conditions doivent 

permettre la mobilit® et/ou lôactivit® stridulatoire des orthopt¯res. Sur les stations bien expos®es au soleil (Est le matin et 

Ouest le soir), la période de relevé peut être étendue à 9h30 -18h00, voire à 9h00 ï 19h00 en cas de relevés en première 

partie dô®t® en plaine m®diterran®enne.  

 

Dans les Alpilles, la période considérée optimale pour inventorier un maximum dôesp¯ces dôorthoptères se situe en juillet.  
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1.2.5 Peuplements dôodonates (libellules, demoiselles)  

Les odonates sont strictement dépendants des milieux aquatiques, du moins 

pour la phase larvaire, qui peut durer plusieurs années selon les espèces. La 

qualit® de lôeau (oxyg®nation, turbidit®, pH, temp®ratureé) mais aussi la 

végétalisation et la dynamique (eau courante, stagnante, mare temporaireé) 

conditionnent les cort¯ges dôesp¯ces dôodonates, ce qui en fait de bons 

indicateurs pour les milieux aquatiques.  

Les odonates doivent être cherchés en zones humides et aquatiques : mares, 

étangs, cours dôeau, foss®s et marais. Par ailleurs, la recherche dôexuvies (mues 

imaginales) fournit des indications primordiales sur le peuplement se 

reproduisant effectivement dans le milieu aquatique étudié.  

La détermination peut se faire à vue (espèce posée ou en vol), mais il faut préférer la capture  pour éviter toute confusion.  

La m®thode dô®tude retenue est le protocole STELI, d®velopp® par la Soci®t® fran­aise dôOdonatologie. 

 

Description de la méthodologie STELI : 

Description du site : la surface du site et la description des habitats seront caractérisées par chaque observateur au début 

de lô®tude. Cette derni¯re sera mise ¨ jour chaque ann®e, en utilisant une grille de description standardis®e. Pour les sites 

pr®sentant plusieurs types dôhabitats, lôobservateur décrira chacun des habitats présents sur le site. 

Méthode de relevé et degrés de détermination : les relevés seront des inventaires. Les observateurs réaliseront une liste 

dôesp¯ces d'Odonates (au plus proche de lôexhaustif) pr®sentes sur le site à chaque passage. Le principe est de réaliser 

une prospection globalement identique à chaque passage. En fonction des connaissances de l'observateur, les 

identifications varieront de l'espèce au groupe d'espèces. Les relevés seront faits à vue et par capture. Pour la capture 

dôesp¯ces prot®g®es, lôobservateur devra d®tenir une autorisation de capture. Les observateurs le souhaitant pourront 

compléter leurs inventaires de site en prospectant les exuvies ou les larves, de même, les observateurs pourront identifier 

pour chaque espèce les stades biologiques et les comportements observés. 

La typologie est celle utilisée par la SFO : 

· stade biologique : adulte, immature, émergent, exuvie, larve,  

· comportements : comportement d'appétence sexuelle (territorialité, poursuite, etc.), tandem, accouplement, ponte.  

L'observateur mentionne la ou les méthodes utilisées (à vue, capture). 

Les données sont collectées en conformité avec le format de données CILIF afin d'éviter la double saisie des données, les 

données STELI seront à disposition des animations de programmes locaux (région, département, etc.) pour intégration 

dans leur jeu de données et seront transmises à lôOPIE (ayant incorpor® la SFO en 2019) pour intégration dans la base de 

données nationale. 

Temps de relevé : lôobjectif est dôobtenir un relev® aussi complet que possible des esp¯ces pr®sentes un jour donn® pour 

chaque site. Ainsi, lôobservateur devra rester au minimum 30 minutes sur le site. En règle générale, la durée de 

l'inventaire excède ce temps minimum. L'observateur indique alors l'heure du début et de fin de son inventaire du site.  

Répétition des relevés dans le temps : les relevés seront répétés 3 fois par session, chaque passage étant distant au 

maximum de 21 jours.  

Quantification des individus : lôobservateur relève soit des fourchettes dôabondance des esp¯ces observ®es (1 ; 2 à 10 ; 11 

à 50 ; >50 individus ), soit le dénombrement précis des espèces observées (en cas de faibles abondances). 

 

Dans le cadre de lô®tude Alpilles, nous avons retenu la session STELI du 15 juin au 31er juillet (3 inventaires), complété 

avec 1 inventaire avant le 15 juin et 1 inventaire après le 1er aout.  

 

 

1.2.6 Populations de Grand Capricorne et de Lucane cerf-volant 



 

PNR Alpilles, Suivi des peuplements dôinsectes, année 2020    -    Rapport dô®tude ENTOMIA ï LPO PACA - 13 - 

Les coléoptères constituent un des ordres numériquement les plus importants 

chez les insectes, ainsi quôune biomasse consid®rable. Chaque esp¯ce (ou 

groupe dôesp¯ces) poss¯de une niche ®cologique particuli¯rement ®troite, et 

constitue ainsi un bio-indicateur très performant. Néanmoins, la grande richesse 

de ce groupe explique que les connaissances sur les exigences écologiques et la 

chorologie soient parfois incomplètes.  

Le cahier des charges indiquait notamment le souhait de protocoles dô®tude 

intégrant préférentiellement la non-létalité des insectes, et mentionne le Grand 

Capricorne et le Lucane Cerf-volant (dôint®r°t communautaire Natura 2000) 

comme espèces ciblées en priorité. 

Nous avons retenu le protocole Brustel & al  2019  (surveillance de lô®tat de conservation de coléoptères saproxyliques de 

la Directive Habitats-Faune-Flore), afin de rechercher le Grand Capricorne et le Lucane Cerf-volant avec des méthodes non 

létales sur le territoire Alpilles.  

 

Description de la méthode Brustel & al 2019 

La méthode publiée en 2019 concerne le Grand Capricorne (Cerambyx cerdo), mais son application est également efficace 

pour le Lucane cerf-volant (même habitat global, efficacité du piégeage non létal).  

Volet « Détection de nouvelles stations et confirmation de présence »  

La détection des « grands capricornes » (Cerambyx cerdo, Cerambyx welensii, Cerambyx miles, tous présents dans le 

secteur Alpilles) est assez simple par la reconnaissance de marques importantes inflig®es ¨ lôarbre lors du développement 

larvaire et lô®mergence de lôadulte. La recherche de « trous de sortie » caractéristiques constitue le moyen le plus simple 

pour détecter leur présence. Il est cependant impossible de différencier un trou de Cerambyx cerdo des deux autres 

grandes espèces de Cerambyx. Dôun point de vue de la conservation, ces esp¯ces ne sont pas visées par les listes 

dôesp¯ce dôint®r°t communautaire (Natura 2000), mais présentent un intérêt patrimonial et une fonction écologique 

équivalents (voire supérieurs) à C. cerdo et peuvent être inventoriées au même titre . Les risques de confusion ne faussent 

pas le diagnostic patrimonial.   

Pour valider la présence de Cerambyx cerdo sur des secteurs où des trous de sortie ont été observés, la recherche 

dôimagos est conseillée, en début de nuit directement sur les  troncs dôarbre ou la recherche de d®bris dôimagos le long de 

transects durant la p®riode dô®mergence, ¨ savoir en juin et juillet (période adaptée dans les Alpilles).  

Dans les secteurs o½ lôespèce est rare (comme côest le cas dans les Alpilles, o½ Cerambyx miles est nettement plus 

fréquent), lôutilisation de technique de pi®geage attractif est alors utile pour capturer lôimago. Le ç pi¯ge à vin » disposé 

dans les arbres sôav¯re particuli¯rement pertinent pour la capture de  Cerambyx cerdo, mais aussi pour Lucanus cervus. 

Lôattractif se compose dôun m®lange de vin, de sucre voire de jus de fruit  (odeur de fermentation riche en alcools et 

acétates, ¨ la mani¯re dôune plaie suintante dôarbre). En complément, nous avons également des kairomones ciblant en 

particulier le genre Cerambyx. 

La présence systématique dôune grille de protection a permis dô®viter que les individus capturés se noient, mais a impliqué 

la surveillance régulière du piège (idéalement tous les jours, maximum tous les trois jours) pour éviter les mortalités et 

mutilations. 

Sur chaque station, 2 pièges ont été disposés sur des chênes favorables (1 piège à environ 1,5-2 m de haut et si possible 

lôautre ¨ au moins 5 m de hauteur). La session de piégeage est arrêtée dès que la présence du Grand Capricorne 

(Cerambyx cerdo) et/ou du Lucane cerf -volant (Lucanus cervus) est avérée.  

Pour Lucanus cervus, le protocole a int®gr® en outre lôinspection des souches d®grad®es, ¨ la recherche de larves ou de 

fèces identifiables. 

Concernant les Alpilles, après examen des données locales disponibles (moitié occidentale des Bouches-du-Rhône), la 

période de piégeage a été établie de fin juin à fin juillet.  

Le pr®sent volet dô®tude a b®n®fici® de la participation dôagents en service civique pour le contrôle régulier de certains 

pièges : des photographies systématiques des critères de reconnaissance morphologique ont été prévues (confusions 

fréquentes avec les deux autres grands Cerambyx). 
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Restes chitineux de Grand Capricorne  

 

Galerie larvaire 

 

   

Principe du piège avec grille anti-noyade ; piège posé à Sénas à 6m de haut ; piège à kairomone posé à Eyguières 

 

 

 

Volet « Suivi des habitats » 

Pour les sites où Cerambyx cerdo ou Lucanus cervus sont connus, ce volet prévoit de suivre la ressource en arbres 

favorables, ce qui permet ¨ partir dôun ®tat initial de projeter une évolution en habitats disponibles. Les vieux arbres 

déficients, bien exposés au soleil et de diamètre important sont particulièrement favorables à ces espèces. Il  est donc 

recommandé de rep®rer lôensemble des arbres de gros diam¯tre (plus de 50 cm pour les Chênes pubescents, plus de 30 

cm pour les Chênes verts) et de caractériser leur vitalité et leur ensoleillement selon les critères de Buse et al. (2007).  

La présence de trous de sortie permet sur cette ressource de valider le nombre dôarbres occup®s et le nombre dôarbres 

potentiels sur un site. Tout gros chêne qui présente des signes de dépérissement (descente de cime, exsudats sur le 

tronc) peut être déjà occupé par Cerambyx cerdo. 
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1.2.7 Esp¯ces cibles (indicatrices, en limite dôaire, dôintérêt communautaire, etc.) 

1.2.7.1 S®lection dôesp¯ces ¨ rechercher 

Outre les suivis de peuplement présentés ci-avant, il a été retenu de mener des prospections ciblées sur certaines espèces 

parmi 19 sélectionnées selon différents critères :  

- Espèces en limite dôaire, dont les populations sont susceptibles de régresser ou de progresser rapidement sous 

lôeffet du changement climatique (Iolana iolas, Pyrgus foulquieri, Zygaena ephialtes), et en particulier des 

espèces dôaffinit®s plut¹t montagnardes, pr®sentes en populations isol®es et relictuelles dans les Alpilles, voire 

présumées disparues (Speyeria aglaja, Fabriciana niobe, Fabriciana adippe, Chazara briseis, Thymelicus lineola, 

Decticus verrucivorus), 

- Espèces à fort enjeu de conservation, rares et menacés en France (Hespérie de la ballote Carcharodus baeticus), 

voire endémiques bucco-rhodaniens en mauvais état de conservation (Criquet de Crau Prionotropis rhodanica 

typique des coussouls, Bupreste de Crau Acmaeoderella perroti typique des habitats agropastoraux extensifs), 

- Espèces protégées et/ ou dôint®r°t communautaire (Saga pedo, Cerambyx cerdo, Lucanus cervus, Gomphus 

graslini, Oxygastra curtisii, Coenagrion mercuriale), 

- Quelques autres espèces assez rares en France et indicatrices de la qualité de certains habitats (Coenagrion 

mercuriale le long des canaux, Roeseliana azami dans les zones humides, Carcharodus baeticus dans les 

coussouls, Decticus verrucivorus dans les garrigues claires, etc.). 

Exemples dôesp¯ces ¨ populations tr¯s isol®es dans les Alpilles : 

           

           

Le Moyen Nacré (Fabriciana adippe), non 

revu dans les Alpilles depuis 1979, a-t-il 

réellement disparu ? 

Le Grand Nacré (Speyeria aglaja), papillon 

dôaffinit® montagnarde, extr°mement rare 

dans les Bouches-du-Rhône, dont la 

population détectée récemment dans les 

Alpilles m®rite dô°tre décrite avec précision. 
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Ces esp¯ces ont fait lôobjet de prospections cibl®es mais non protocol®es (parcours libres visant les habitats de 

pr®dilection), afin de contribuer ¨ accumuler des informations permettant ¨ terme de pr®ciser lô®tat et lô®volution de leur 

population ¨ lô®chelle du Parc.  

Deux jours de la part des entomologiste dôENTOMIA ont ®t® consacr®s ¨ ces objectifs (en particulier vers lôHesp®rie de la 

ballote et le Bupreste de Crau), mais lôeffort a surtout ®t® port® par les membres b®n®voles de la LPO PACA, sous la 

forme : 

- dôun camp naturaliste (objectifs notamment entomologiques) propos® aux adh®rents de lôassociation, du 19 au 

21 juin 2020,  

- de prospections spontan®es ou motiv®es par lôappel ¨ donn®es ci-dessous. 
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1.2.7.2 État des connaissances sur les espèces cibles 

 

Carte 3 : État initial concernant les papillons cibles 

 

 

LôErmite (Chazara briseis) nôest concern® que par des donn®es anciennes (1972 et 1982), tout comme le  Moyen Nacré 

(Argynnis adippe) et le Chiffre ( Argynnis niobe) (re nseignés uniquement en 1979, par Jacques NEL). Ces deux dernières 

esp¯ces sont mentionn®es, selon lôexport SILENE (source MNHN), toutes les deux exactement ¨ la m°me date, et sur les 

mêmes communes (Les Baux-de-Provence et Saint-Etienne-du-Grès, avec simple précision communale). Questionné à ce 

sujet, lôobservateur confirme ces observations sans quôil puisse en donner une localisation plus pr®cise. 
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Carte 4 : État initial concernant les orthoptères cibles 

 

Le Criquet de Crau (Prionotropis rhodanica) nôest concern® que par une donn®e ancienne, ¨ Eyguières, en 1982 (data 

DREAL PACA - N2000 ï Comité foin de Crau, Observateur non mentionné, source SILENE). 

 

Carte 5 : État initial concernant les odonates cibles 
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Carte 6 : État initial concernant les coléoptères cibles 

 

La plupart des observations de Bupreste de Crau sont anciennes (Schaefer, 1949, 1953-54, 1984), hormis une observation 

à Mouriès en 2004 (Y. Braud) et deux plus récemment à Aureille en 2018 (Y. Braud). 

Aucune observation antérieure de Grand Capricorne (Cerambyx cerdo) nôa pu °tre recueillie (cf Ä 2.4). 
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1.2.8 Plan dô®chantillonnage 

Les stations de suivi (papillons, orthopt¯res, odonates, col®opt¯res DH2) ont ®t® s®lectionn®es selon les types dôhabitats 

favorables aux groupes dôinsectes retenus (pelouses, coussouls, garrigues claires et mattorals, ch°naies, milieux 

aquatiques, prairies méso-hygrophiles, etc.). Les habitats Natura 2000 dôint®r°t prioritaires (IP), la recherche dôune 

répartition spatiale ®quilibr®e des stations ®tudi®es, les facilit®s dôacc¯s (autorisations pour propri®t®s priv®es, pistes 

carrossables, etc.) ont constitu® dôautres crit¯res de s®lection des stations.  

Les stations de suivis sont succinctement présentées ci-après. Les coordonnées géographiques et une photographie des 

habitats pour chaque station ont ®t® fournies au PNR Alpilles parall¯lement ¨ ce rapport dôétude. 

 

1.2.8.1 Suivi lépidoptérique 

 

Tableau 1 : Descriptif des stations de suivi 

Station  Localisation  
Habitat principal  
(Code EUNIS)  

Habitats à la périphérie  
(Code EUNIS)  

Commentaires  

1 
Boucalistre, Saint-Rémy-de-
Provence 

E2.2 Prairies de fauche 
de basse et moyenne 
altitude 

X10 Bocages 
FA.3 Haies riches en espèces 

Prairie inondée par 
3 canaux de 
ceinture 

2 
Petite Crau Plaine de Lagoy, 
Saint-Rémy-de-Provence  

F5.1 Matorrals 
arborescents 

G3.7 Pinèdes méditerranéennes 
E1.3 Pelouses xériques méditerranéennes 

Formation de 
genévriers 

3 
Plateau de la Caume, Saint-
Rémy-de-Provence  

F5.5 Fourrés thermo-
méditerranéens 

E1.3 Pelouses xériques méditerranéennes 
Formation à genêt 
épineux des crêtes 
ventées 

4 
Baume Brignolle Pierredon, 
Saint-Rémy-de-Provence  

E1.3 Pelouses xériques 
méditerranéennes 

F6.1 Garrigues occidentales   

5 
Tours de Castillon, Rochers 
de la Pène, Paradou  

F6.1 Garrigues 
occidentales 

E1.3 Pelouses xériques méditerranéennes 
H3.5 Pavements rocheux quasi nus, y 
compris pavements calcaires 

 

6 
L'Esclade, Marais des Baux, 
Paradou  

E3.1 Prairies humides 
hautes 
méditerranéennes 

G1.3 Forêts riveraines méditerranéennes 
Aristoloches à 
feuilles rondes 

7 Crau de la Jasse, Eyguières  
E1.2 Pelouses calcaires 
vivaces et steppes 

G2.9 Oliveraies et vergers à agrumes Coussoul 

8 
Les Barres Rouges, Opies, 
Eyguières  

E1.3 Pelouses xériques 
méditerranéennes 

F6.1 Garrigues occidentales   

9 La Pécoule, Sénas  
E1.3 Pelouses xériques 
méditerranéennes 

H3.5 Pavements rocheux quasi nus, y 
compris pavements calcaires 

Belle pelouse à 
orchidées (très 
nombreux Ophris 
lutea) 
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Carte 7 : Localisation des stations de suivi lépidoptérique 

 

Aperçu photographique de chaque station : 

 
1 : Boucalistre 

 
2 : Petite Crau, Lagoy 

3 : Plateau de la Caume 
 

4 : Baume Brignolle Pierredon 
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5 : Tours de Castillon, Rochers de la Pène 
 

 
6 : L'Esclade, Marais des Baux 

  
7 : Crau de la Jasse 
 

 
8 : Les Barres Rouges, Opies 

 
9 : La Pécoule 
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1.2.8.2 Suivi orthoptérique 

Les 70 stations retenues se répartissent pour moitié en pelouses sèches de différents faciès (y compris coussouls), pour 

un quart en prairies naturellement ou artificiellement humides (marais, pr®s ¨ foin de Crau), ainsi quôen garrigues (9 

stations). Les autres grands types dôhabitats ont fait lôobjet dô®chantillonnages beaucoup moins nombreux (friches, 

mattorals à genévrier, iscles duranciennes).  

 

 

Figure 1 : Nombre de stations de suivi orthoptérique par grands types dôhabitats 

 

 

Carte 8 : Localisation des stations de suivi orthoptérique 
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Aperçu photographique de quelques stations : 

 

 
Garrigue à la Baume Brignole, Mouriès 

 

 
Coussoul de La Jasse à Eyguières 

Pelouse sèche de la colline de la Baronnerie à Sénas 
 

 
Friche herbacée à La Burlande, Paradou 

 
Prairie à foin de Crau au Mas Caparon, Fontvieille 
 

 
Prairie humide (jonchaie) de La Taulière, Paradou  

 

 

 

  
























































































